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Vollzitat Einführungsgesetz zum Bürgerlichen
Gesetzbuche in der Fassung der Bekanntmachung
vom 21. September 1994.

Citation complète Loi d’introduction du Code
civil allemand dans sa version publiée le 21 septembre
1994.

Stand : Neugefasst durch Bek. v. 21.9.1994
(BGBl. I S. 2494 ; 1997 I S. 1061), zuletzt geändert
durch Art. 6 G v. 7.5.2013 I 1122. Hinweis Änderung
durch Art. 9 G v. 26.6.2013 I 1800 (Nr. 32) noch nicht
berücksichtigt

Etat : Nouvelle version résultant de la publica-
tion du 21 septembre 1994 (Bundesgesetzblatt 1994,
I., p. 2494 et 1997, I., p. 1061), modifiée en dernier
lieu par l’article 6 de la loi du 7 mai 2013 (BGBl. I S.
1122). Avertissement La modification résultant de
l’article 9 de la loi du 26 juin 2013 (BGBl. I S. 1800
(n°32) n’est pas encore prise en compte 1.

1. Cette modification ne concerne pas la partie de la loi sur le DIP qui est ici traduite.
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Première partie

Allgemeine Vorschriften
Dispositions générales
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Chapitre 1

Inkrafttreten. Vorbehalt für Landesrecht.
Gesetzesbegriff.
Entrée en vigueur. Réserve du droit fédéré.
Notion de loi

Art. 1

(1) Das Bürgerliche Gesetzbuch tritt am 1. Januar
1900 gleichzeitig mit einem Gesetz, betreffend Ände-
rungen des Gerichtsverfassungsgesetzes, der Zivilpro-
zeßordnung und der Konkursordnung, einem Gesetz
über die Zwangsversteigerung und die Zwangsver-
waltung, einer Grundbuchordnung und einem Gesetz
über die Angelegenheiten der freiwilligen Gerichtsbar-
keit in Kraft.

(1) Le Code civil allemand entre en vigueur le 1er
janvier 1900, en même temps qu’une loi relative aux
modifications de la loi sur la procédure devant le tri-
bunal constitutionnel, du code de procédure civile et
de la loi sur les faillites, une loi sur la saisie immobi-
lière et le gage, une loi sur le livre foncier et et une
lois sur la juridiction gracieuse.

(2) Soweit in dem Bürgerlichen Gesetzbuch oder
in diesem Gesetz die Regelung den Landesgesetzen
vorbehalten oder bestimmt ist, daß landesgesetzliche
Vorschriften unberührt bleiben oder erlassen werden
können, bleiben die bestehenden landesgesetzlichen
Vorschriften in Kraft und können neue landesgesetz-
liche Vorschriften erlassen werden.

(2) Pour autant que dans le Code civil ou dans la
présente loi compétence est donnée ou réservée aux
lois des Etats fédérés, les dispositions fédérées restent
inchangées ou peuvent être adoptées, les actuelles dis-
positions fédérées restent en vigueur et peuvent être
adoptées par le moyen de nouvelles dispositions fédé-
rées.

Art. 2

Deutsche Gesetz im Sinne des Bürgerlichen Ge-
setzbuchs und dieses Gesetzes ist jede Rechtsnorm.

La loi au sens du Code civil et de la présente loi
doit être entendue comme toute norme juridique.
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Chapitre 2

Internationales Privatrecht
Droit international privé

I Allgemeine Vorschriften. Dispositions générales

4



T
ou

s
dr

oi
ts

ré
se

rv
és

Art. 3 Anwendungsbereich ; Verhältnis zu Regelungen der Europäischen Gemeinschaft
und zu völkerrechtlichen Vereinbarungen. Champ d’application ; relation avec
les règles de l’Union européenne et des traités internationaux.

Soweit nicht
1. unmittelbar anwendbare Regelungen der Eu-

ropäischen Gemeinschaft in ihrer jeweils gelten-
den Fassung, insbesondere
a) die Verordnung (EG) Nr. 864/2007 des

Europäischen Parlaments und des Rates
vom 11. Juli 2007 über das auf außer-
vertragliche Schuldverhältnisse anzuwen-
dende Recht (Rom II) (ABl. L 199 vom
31.7.2007, S. 40),

b) die Verordnung (EG) Nr. 593/2008 des Eu-
ropäischen Parlaments und des Rates vom
17. Juni 2008 über das auf vertragliche
Schuldverhältnisse anzuwendende Recht
(Rom I) (ABl. L 177 vom 4.7.2008, S. 6),

c) der Beschluss des Rates vom 30. Novem-
ber 2009 über den Abschluss des Haa-
ger Protokolls vom 23. November 2007
über das auf Unterhaltspflichten anzuwen-
dende Recht durch die EuropÄische Ge-
meinschaft (ABl. L 331 vom 16.12.2009,
S. 17) sowie

d) die Verordnung (EU) Nr. 1259/2010 des
Rates vom 20. Dezember 2010 zur Dur-
chführung einer Verstärkten Zusammenar-
beit im Bereich des auf die Ehescheidung
und Trennung ohne Auflösung des Ehe-
bandes anzuwendenden Rechts (ABl. L
343 vom 29.12.2010, S. 10) oder

2. Regelungen in völkerrechtlichen Vereinbarun-
gen, soweit sie unmittelbar anwendbares inners-
taatliches Recht geworden sind,

maßgeblich sind, bestimmt sich das anzuwendende
Recht bei Sachverhalten mit einer Verbindung zu ei-
nem ausländischen Staat nach den Vorschriften dieses
Kapitels (Internationales Privatrecht).

Pour autant que ne soient pas déterminantes,

1. une règlementation communautaire directe-
ment applicable dans sa version en vigueur, en
particulier

a) le règlement (CE) n°.864/2007 du parle-
ment européen et du conseil du 11 juillet
2007 sur le droit applicable aux obligations
extracontractuelles (Rome II) (JOCE L
199 du 31 juillet 2007, p. 40),

b) le règlement (CE) n°593/2008 du parle-
ment européen et du conseil du 17 juin
2008 sur le droit applicable aux obligations
contractuelles (Rome I) (JOCE. L 177 du
4 juillet 2008, p. 6),

c) la décision du Conseil du 30 novembre
2009 sur l’adhésion du l’Union européenne
au Protocole de la Haye du 23 novembre
2007 (JOCE L 331 du 16 décembre 2009,
p. 17) sur le droit applicable aux aliments,
ainsi que

d) le règlement européen n°1259/2010 du
Conseil du 20 décembre 2010 mettant en
œuvre une coopération renforcée dans le
domaine de la loi applicable au divorce et
à la séparation de corps ou

2. les règles de traités internationaux, pour autant
qu’elles soient devenues du droit interne direc-
tement applicable,

le droit applicable aux litiges présentant un rattache-
ment avec un Etat étranger se fait selon les disposi-
tions de ce chapitre (Droit international privé).
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Art. 3 a) Sachnormverweisung ; Einzelstatut. Renvoi aux normes matérielles ; statut
particulier

(1) Verweisungen auf Sachvorschriften beziehen
sich auf die Rechtsnormen der maßgebenden
Rechtsordnung unter Ausschluss derjenigen des
Internationalen Privatrechts.

(2) Soweit Verweisungen im Dritten und Vierten
Abschnitt das Vermögen einer Person dem
Recht eines Staates unterstellen, beziehen sie
sich nicht auf Gegenstände, die sich nicht in
diesem Staat befinden und nach dem Recht des
Staates, in dem sie sich befinden, besonderen
Vorschriften unterliegen.

(1) Les renvois aux dispositions se rapportent aux
normes du système juridique considéré à l’ex-
clusion de celles de droit international privé.

(2) Lorsque les renvois opérés en 3e et 4e section
placent le patrimoine d’une personne sous la loi
d’un Etat, ils ne s’appliquent pas aux objets qui
ne se trouvent pas sur le territoire de cet Etat
et qui relèvent de dispositions spéciales selon
le droit de l’Etat sur le territoire duquel ils se
trouvent.

Art. 4 Rück- und Weiterverweisung, Rechtsspaltung. Renvoi sur renvoi, divergence
juridique.

(1) Wird auf das Recht eines anderen Staates ver-
wiesen, so ist auch dessen Internationales Pri-
vatrecht anzuwenden, sofern dies nicht dem
Sinn der Verweisung widerspricht. Verweist das
Recht des anderen Staates auf deutsches Recht
zurück, so sind die deutschen Sachvorschriften
anzuwenden.

(2) Soweit die Parteien das Recht eines Staates
wählen können, können sie nur auf die Sach-
vorschriften verweisen.

(3) Wird auf das Recht eines Staates mit mehreren
Teilrechtsordnungen verwiesen, ohne die maß-
gebende zu bezeichnen, so bestimmt das Recht
dieses Staates, welche Teilrechtsordnung anzu-
wenden ist. Fehlt eine solche Regelung, so ist
die Teilrechtsordnung anzuwenden, mit welcher
der Sachverhalt am engsten verbunden ist.

(1) S’il est fait renvoi au droit d’un autre Etat, il
doit aussi être fait application de son droit inter-
national privé, pour autant que cela ne contre-
dise pas le sens du renvoi. Si le droit de l’autre
Etat re-renvoie lui-même au droit allemand, les
dispositions allemandes sont applicables.

(2) Lorsque les parties peuvent choisir le droit d’un
Etat, elles ne peuvent renvoyer qu’aux disposi-
tions matérielles.

(3) S’il est renvoyé au droit d’un Etat comportant
plusieurs systèmes juridiques partiels 1, sans que
soit désigné celui qui est déterminant, le droit
de cet Etat indique quel système juridique par-
tiel est applicable. Si une telle réglementation
fait défaut, est applicable le système juridique
partiel qui présente le lien le plus étroit avec le
litige.

1. Par systèmes juridiques partiels, on entend droits fédérés ou droit coutumiers applicable à une communauté spécifique.
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Art. 5 Personalstatut. Statut personnel.

(1) Wird auf das Recht des Staates verwiesen, dem
eine Person angehört, und gehört sie mehreren
Staaten an, so ist das Recht desjenigen dieser
Staaten anzuwenden, mit dem die Person am
engsten verbunden ist, insbesondere durch ih-
ren gewöhnlichen Aufenthalt oder durch den
Verlauf ihres Lebens. Ist die Person auch Deut-
scher, so geht diese Rechtsstellung vor.

(2) Ist eine Person staatenlos oder kann ihre Staat-
sangehörigkeit nicht festgestellt werden, so ist
das Recht des Staates anzuwenden, in dem sie
ihren gewöhnlichen Aufenthalt oder, mangels
eines solchen, ihren Aufenthalt hat.

(3) Wird auf das Recht des Staates verwiesen, in
dem eine Person ihren Aufenthalt oder ihren
gewöhnlichen Aufenthalt hat, und ändert eine
nicht voll geschäftsfähige Person den Aufenthalt
ohne den Willen des gesetzlichen Vertreters, so
führt diese Änderung allein nicht zur Anwen-
dung eines anderen Rechts.

(1) S’il est fait renvoi au droit d’un Etat dont une
personne est ressortissante, et qu’elle a la natio-
nalités de plusieurs Etats, est applicable le droit
de l’Etat avec lequel la personne a le lien le plus
étroit, en particulier en raison de sa résidence
habituelle ou du cours de sa vie. Si la personne
est aussi de nationalité allemande, alors cette
situation juridique prime.

(2) Si une personne est apatride ou que sa natio-
nalité ne peut être déterminée, est applicable le
droit de l’Etat sur le territoire duquel elle a sa
résidence habituelle ou, à défaut, sa résidence.

(3) S’il est fait renvoi au droit d’un Etat dans le-
quel une personne a sa résidence ou sa résidence
habituelle, et qu’elle soit modifiée par une per-
sonne incapable sans le consentement de son re-
présentant légal, cette seule modification n’en-
traîne pas l’application d’un autre droit.

Art. 6 Öffentliche Ordnung. Ordre public.

Eine Rechtsnorm eines anderen Staates ist nicht
anzuwenden, wenn ihre Anwendung zu einem Ergeb-
nis führt, das mit wesentlichen Grundsätzen des deut-
schen Rechts offensichtlich unvereinbar ist. Sie ist ins-
besondere nicht anzuwenden, wenn die Anwendung
mit den Grundrechten unvereinbar ist.

Une norme juridique d’un autre Etat n’est pas ap-
plicable si sa mise en œuvre conduit à un résultat qui
est visiblement incompatible avec les principes essen-
tiels du droit allemand. Elle est en particulier à écar-
ter lorsque sa mise en œuvre est incompatible avec les
droits fondamentaux.

II Recht der natürlichen Personen und der Rechtsgeschäfte
Droit des personnes physiques et des actes juridiques

Art. 7 Rechtsfähigkeit und Geschäftsfähigkeit. Capacité de jouissance et capacité d’exer-
cice.

(1) Die Rechtsfähigkeit und die Geschäftsfähigkeit
einer Person unterliegen dem Recht des Staates,
dem die Person angehört. Dies gilt auch, soweit
die Geschäftsfähigkeit durch Eheschließung er-
weitert wird.

(2) Eine einmal erlangte Rechtsfähigkeit oder Ges-
chäftsfähigkeit wird durch Erwerb oder Verlust
der Rechtsstellung als Deutscher nicht beein-
trächtigt.

(1) La capacité de jouissance et la capacité juri-
dique d’une personne relèvent du droit de l’Etat
dont la personne est ressortissante. Ceci vaut
aussi lorsque la capacité d’exercice est accrue
par la conclusion du mariage.

(2) L’acquisition ou la perte de la qualité juridique
de citoyen allemand n’a pas d’effet sur une capa-
cité de jouissance ou d’exercice une fois celle-ci
obtenue.
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Art. 8 Entmündigung. Interdiction civile.

(weggefallen) (Abrogé)

Art. 9 Todeserklärung. Déclaration de décès

Die Todeserklärung, die Feststellung des Todes
und des Todeszeitpunkts sowie Lebensund Todesver-
mutungen unterliegen dem Recht des Staates, dem
der Verschollene letzten Zeitpunkt angehörte, in dem
er nach den vorhandenen Nachrichten noch gelebt
hat. War der Verschollene in diesem Zeitpunkt An-
gehöriger eines fremden Staates, so kann er nach deut-
schem Recht für tot erklärt werden, wenn hierfür ein
berechtigtes Interesse besteht.

La déclaration de décès, la constatation de la mort
et du moment du décès ainsi que les présomptions de
vie ou de mort relèvent du droit de l’Etat dont l’ab-
sent était ressortissant au moment auquel il vivait
encore selon les informations disponibles. Si à ce mo-
ment l’absent était ressortissant d’un Etat étranger,
il peut être déclaré mort selon le droit allemand s’il y
a un intérêt légitime à cela.

Art. 10 Name. Nom.

(1) Der Name einer Person unterliegt dem Recht
des Staates, dem die Person angehört.

(2) Ehegatten können bei oder nach der Ehes-
chließung gegenüber dem Standesamt ihren
künftig zu führenden Namen wählen
1. nach dem Recht eines Staates, dem einer

der Ehegatten angehört, ungeachtet des
Artikels 5 Abs. 1, oder

2. nach deutschem Recht, wenn einer von ih-
nen seinen gewöhnlichen Aufenthalt im In-
land hat.

Nach der Eheschließung abgegebene Erklärun-
gen müssen öffentlich beglaubigt werden. Für
die Auswirkungen der Wahl auf den Namen
eines Kindes ist § 1617c des Bürgerlichen Ge-
setzbuchs sinngemäß anzuwenden.

(3) Der Inhaber der Sorge kann gegenüber dem
Standesamt bestimmen, daß ein Kind den Fa-
miliennamen erhalten soll
1. nach dem Recht eines Staates, dem ein El-

ternteil angehört, ungeachtet des Artikels 5
Abs. 1,

2. nach deutschem Recht, wenn ein Elternteil
seinen gewöhnlichen Aufenthalt im Inland
hat, oder

3. nach dem Recht des Staates, dem ein den
Namen Erteilender angehört.

Nach der Beurkundung der Geburt abgegebene
Erklärungen müssen öffentlich beglaubigt wer-
den.

(4) (weggefallen)

(1) Le nom d’une personne relève du droit de l’Etat
dont elle est ressortissante.

(2) Les époux peuvent choisir leur nom à employer
à l’avenir vis-à-vis de l’état-civil lors du mariage
ou après

1. conformément au droit d’un Etat dont
l’un des époux est ressortissant, nonobs-
tant l’article 5 al. 1, ou

2. conformément au droit allemand, si l’un
deux a sa résidence habituelle en Alle-
magne.

Après le mariage, les déclarations doivent être
authentifiées. Pour l’effet du choix sur le nom
d’un enfant, le §.1617c du BGB est applicable
par analogie.

(3) Le titulaire de l’autorité parentale peut indiquer
à l’état-civil qu’un enfant doit recevoir le nom
de famille
1. conformément au droit d’un Etat dont l’un

des parent est ressortissant, nonobstant l’ar-
ticle 5 al. 1er,

2. conformément au droit allemand, lorsque
l’un des parent a sa résidence habituelle en
Allemagne, ou

3. conformément au droit de l’Etat dont est res-
sortissant celui qui transmet le nom.

Après la constatation par acte authentique de
la naissance, les déclarations recueillies doivent
être authentifiées.

(4) (Abrogé)
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Art. 11 Form von Rechtsgeschäften. Formes des actes juridiques.

(1) Ein Rechtsgeschäft ist formgültig, wenn es die
Formerfordernisse des Rechts, das auf das sei-
nen Gegenstand bildende Rechtsverhältnis an-
zuwenden ist, oder des Rechts des Staates
erfüllt, in dem es vorgenommen wird.

(2) Wird ein Vertrag zwischen Personen geschlos-
sen, die sich in verschiedenen Staaten befinden,
so ist er formgültig, wenn er die Formerforder-
nisse des Rechts, das auf das seinen Gegenstand
bildende Rechtsverhältnis anzuwenden ist, oder
des Rechts eines dieser Staaten erfüllt.

(3) Wird der Vertrag durch einen Vertreter ges-
chlossen, so ist bei Anwendung der Absätze 1
und 2 der Staat maßgebend, in dem sich der
Vertreter befindet.

(4) Ein Rechtsgeschäft, durch das ein Recht an ei-
ner Sache begründet oder über ein solches Recht
verfügt wird, ist nur formgültig, wenn es die
Formerfordernisse des Rechts erfüllt, das auf
das seinen Gegenstand bildende Rechtsverhält-
nis anzuwenden ist.

(1) Un acte juridique est formellement valable lors-
qu’il obéit aux exigences de forme du droit ap-
plicable à la relation juridique déterminant son
objet, ou au droit de l’Etat dans lequel il sera
exécuté.

(2) Si un contrat est conclu entre des personnes qui
se trouvent dans des Etats différents, celui-ci
est formellement valable lorsqu’il obéit aux exi-
gences de forme du droit applicable à la relation
juridique déterminant son objet, ou du droit de
l’un de ces Etats.

(3) Si le contrat est conclu par un mandataire, alors
l’Etat à prendre en considération pour l’appli-
cation des alinéas 1 et 2 est celui dans lequel se
trouve le mandataire.

(4) Un acte juridique par lequel est établi un droit
sur une chose ou transmis un tel droit n’est for-
mellement valide que s’il obéit aux exigences de
forme du droit applicable à la relation juridique
déterminant son objet.

Art. 12 Schutz des anderen Vertragsteils. Protection des autres cocontractants.

Wird ein Vertrag zwischen Personen geschlossen,
die sich in demselben Staat befinden, so kann sich
eine natürliche Person, die nach den Sachvorschrif-
ten des Rechts dieses Staates rechts-, geschäfts- und
handlungsfähig wäre, nur dann auf ihre aus den Sa-
chvorschriften des Rechts eines anderen Staates ab-
geleitete Rechts-, Geschäfts- und Handlungsunfähig-
keit berufen, wenn der andere Vertragsteil bei Ver-
tragsabschluß diese Rechts-, Geschäfts- und Hand-
lungsunfähigkeit kannte oder kennen mußte. Dies gilt
nicht für familienrechtliche und erbrechtliche Rechts-
geschäfte sowie für Verfügungen über ein in einem
anderen Staat belegenes Grundstück.

Si un contrat est conclu entre des personnes qui se
trouvent dans le même Etat, alors une personne phy-
sique qui serait capable selon les dispositions de cet
Etat ne pourra se prévaloir des dispositions d’un autre
Etat relatives à l’incapacité juridique, que si l’autre
partie connaissait ou aurait dû connaître cette inca-
pacité lors de la conclusion du contrat. Cela ne vaut
pas pour les actes juridiques en matière de droit de la
famille ou des successions ainsi que sur les transmis-
sions d’un immeuble situé dans un autre Etat.
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III Familienrecht Droit de la famille

Art. 13 Eheschließung. Conclusion du mariage.

(1) Die Voraussetzungen der Eheschließung un-
terliegen für jeden Verlobten dem Recht des
Staates, dem er angehört.

(2) Fehlt danach eine Voraussetzung, so ist insoweit
deutsches Recht anzuwenden, wenn
1. ein Verlobter seinen gewöhnlichen Aufen-

thalt im Inland hat oder Deutscher ist,
2. die Verlobten die zumutbaren Schritte zur

Erfüllung der Voraussetzung unternom-
men haben und

3. es mit der Eheschließungsfreiheit unverein-
bar ist, die Eheschließung zu versagen ; ins-
besondere steht die frühere Ehe eines Ver-
lobten nicht entgegen, wenn ihr Bestand
durch eine hier erlassene oder anerkannte
Entscheidung beseitigt oder der Ehegatte
des Verlobten für tot erklärt ist.

(3) Eine Ehe kann im Inland nur in der hier vor-
geschriebenen Form geschlossen werden. Eine
Ehe zwischen Verlobten, von denen keiner Deut-
scher ist, kann jedoch vor einer von der Re-
gierung des Staates, dem einer der Verlobten
angehört, ordnungsgemäß ermächtigten Person
in der nach dem Recht dieses Staates vorges-
chriebenen Form geschlossen werden ; eine be-
glaubigte Abschrift der Eintragung der so ges-
chlossenen Ehe in das Standesregister, das von
der dazu ordnungsgemäß ermächtigten Person
geführt wird, erbringt vollen Beweis der Ehes-
chließung.

(1) Les conditions de conclusion du mariage sont
soumises en ce qui concerne chacun des futurs
époux à la loi de l’Etat dont il est ressortissant.

(2) En cas de défaut de l’une de ces conditions, le
droit allemand est applicable si

1. l’un des époux a sa résidence habituelle en
Allemagne ou est de nationalité allemande,

2. les époux ont entrepris les démarches exi-
gibles afin de remplir les conditions et

3. qu’il est incompatible avec la liberté de
mariage de refuser l’union ; en particu-
lier ne peut être opposé l’union antérieure
quand elle a été dissoute par une déci-
sion intervenue ou reconnue ici ou que le
conjoint du futur époux a été déclaré mort.

(3) Un mariage ne peut être conclu en Allemagne
que dans les formes prescrites (par le droit alle-
mand). Un mariage entre deux personnes dont
aucune n’est de nationalité allemande peut ce-
pendant être prononcé par une personne habi-
litée conformément au droit et dans les formes
prescrites par l’Etat dont l’un des époux est res-
sortissant ; une copie certifiée de l’inscription du
mariage ainsi conclu dans le registre d’état-civil,
effectuée par la personne habilitée à y procé-
der, procure une preuve pleinement efficace de
la conclusion du mariage.
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Art. 14 Allgemeine Ehewirkungen. Effets généraux du mariage.

(1) Die allgemeinen Wirkungen der Ehe unterliegen
1. dem Recht des Staates, dem beide Ehe-

gatten angehören oder während der Ehe
zuletzt angehörten, wenn einer von ihnen
diesem Staat noch angehört, sonst

2. dem Recht des Staates, in dem beide Ehe-
gatten ihren gewöhnlichen Aufenthalt ha-
ben oder während der Ehe zuletzt hat-
ten, wenn einer von ihnen dort noch seinen
gewöhnlichen Aufenthalt hat, hilfsweise

3. dem Recht des Staates, mit dem die Ehe-
gatten auf andere Weise gemeinsam am
engsten verbunden sind.

(2) Gehört ein Ehegatte mehreren Staaten an, so
können die Ehegatten ungeachtet des Artikels
5 Abs. 1 das Recht eines dieser Staaten wählen,
falls ihm auch der andere Ehegatte angehört.

(3) Ehegatten können das Recht des Staates wäh-
len, dem ein Ehegatte angehört, wenn die Vo-
raussetzungen des Absatzes 1 Nr. 1 nicht vor-
liegen und
1. kein Ehegatte dem Staat angehört, in dem

beide Ehegatten ihren gewöhnlichen Au-
fenthalt haben, oder

2. die Ehegatten ihren gewöhnlichen Aufen-
thalt nicht in demselben Staat haben. Die
Wirkungen der Rechtswahl enden, wenn
die Ehegatten eine gemeinsame Staatsan-
gehörigkeit erlangen.

(4) Die Rechtswahl muß notariell beurkundet wer-
den. Wird sie nicht im Inland vorgenommen,
so genügt es, wenn sie den Formerfordernissen
für einen Ehevertrag nach dem gewählten Recht
oder am Ort der Rechtswahl entspricht.

(1) Les effets généraux du mariage sont soumis

1. au droit de l’Etat dont les deux époux
sont ressortissants ou étaient ressortissants
pendant le mariage, si l’un d’entre eux est
encore ressortissant de cet Etat, ou bien

2. le droit de l’Etat dans lequel les deux
époux ont leur résidence habituelle ou
l’avait lors du mariage si l’un d’entre y a
encore sa résidence habituelle, et si besoin,

3. le droit de l’Etat avec lequel les époux ont
le lien le plus étroit.

(2) Si l’un des époux est ressortissants de plusieurs
Etats, les époux peuvent, nonobstant l’article 5
alinéa 1er, choisir le droit de l’un de ces Etats,
si l’autre époux en est également ressortissant.

(3) Les époux peuvent choisir le droit de l’Etat dont
l’un d’eux est ressortissant, si la condition de
l’alinéa 1er n°1. n’est pas remplie et

1. qu’aucun des époux n’ait la nationalité de
l’Etat dans lequel ils ont leur résidence ha-
bituelle, ou

2. les époux n’ont pas leur résidence habi-
tuelle dans le même Etat. Les effets du
choix de la loi applicable prennent fin
lorsque les époux acquièrent une nationa-
lité commune.

(4) Le choix de la loi applicable doit être effectué
devant notaire. Si l’acte est passé à l’étranger,
il suffit qu’il remplisse les conditions de validité
d’un contrat de mariage selon le droit choisi ou
selon le lieu où le choix de la loi est effectué.
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Art. 15 Güterstand. Situation des biens.

(1) Die güterrechtlichen Wirkungen der Ehe un-
terliegen dem bei der Eheschließung für die
allgemeinen Wirkungen der Ehe maßgebenden
Recht.

(2) Die Ehegatten können für die güterrechtlichen
Wirkungen ihrer Ehe wählen
1. das Recht des Staates, dem einer von ihnen

angehört,
2. das Recht des Staates, in dem einer von

ihnen seinen gewöhnlichen Aufenthalt hat,
oder

3. für unbewegliches Vermögen das Recht des
Lageorts.

(3) Artikel 14 Abs. 4 gilt entsprechend.
(4) Die Vorschriften des Gesetzes über den eheli-

chen Güterstand von Vertriebenen und Flücht-
lingen bleiben unberührt.

(1) Les effets patrimoniaux du mariage sont soumis
au droit régissant les effets généraux du ma-
riage.

(2) Les époux peuvent désigner comme droit appli-
cable aux effets patrimoniaux de leur union

1. le droit de l’Etat dont l’un d’eux est res-
sortissant,

2. le droit de l’Etat dans lequel l’un d’eux a
sa résidence habituelle, ou

3. pour les immeubles, le droit de leur lieu de
situation.

(3) Les dispositions de l’article 14 alinéa 4 s’ap-
pliquent.

(4) Les dispositions de la loi sur les biens matrimo-
niaux de personnes déplacées ou réfugiées de-
meurent inchangées.

Art. 16 Schutz Dritter Protection des tiers

(1) Unterliegen die güterrechtlichen Wirkungen ei-
ner Ehe dem Recht eines anderen Staates und
hat einer der Ehegatten seinen gewöhnlichen
Aufenthalt im Inland oder betreibt er hier ein
Gewerbe, so ist § 1412 des Bürgerlichen Gesetz-
buchs entsprechend anzuwenden ; der fremde
gesetzliche Güterstand steht einem vertrag-
smäßigen gleich.

(2) Auf im Inland vorgenommene Rechtsgeschäfte
ist § 1357, auf hier befindliche bewegliche Sa-
chen § 1362, auf ein hier betriebenes Erwerbs-
geschäft sind die §§ 1431 und 1456 des Bürger-
lichen Gesetzbuchs sinngemäß anzuwenden, so-
weit diese Vorschriften für gutgläubige Dritte
günstiger sind als das fremde Recht.

(1) Si les effets patrimoniaux du mariage relèvent
du droit d’un autre Etat et que l’un des époux a
sa résidence habituelle en Allemagne ou y exerce
son commerce, alors le § 1412 du BGB est appli-
cable par analogie ; la situation étrangère légale
des biens est assimilée à une situation contrac-
tuelle.

(2) Les §.1357 du BGB, §.1362 sur les biens mobi-
liers, sont applicables aux actes juridiques pas-
sés en Allemagne ; les §§.1431 et 1456 du BGB
sont applicables aux activités professionnelles
exercées ici, pour autant que ces dispositions
sont plus protectrices des tiers de bonne foi que
le droit étranger.
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Art. 17 Besondere Scheidungsfolgen ; Entscheidung durch Gericht
Conséquences particulières du divorce ; Décision judiciaire

(1) Vermögensrechtliche Scheidungsfolgen, die
nicht von anderen Vorschriften dieses Absch-
nitts erfasst sind, unterliegen dem nach der
Verordnung (EU) Nr. 1259/2010 auf die Schei-
dung anzuwendenden Recht.

(2) Eine Ehe kann im Inland nur durch ein Gericht
geschieden werden.

(3) (3) Der Versorgungsausgleich unterliegt dem
nach der Verordnung (EU) Nr. 1259/2010 auf
die Scheidung anzuwendenden Recht ; er ist nur
durchzuführen, wenn danach deutsches Recht
anzuwenden ist und ihn das Recht eines der
Staaten kennt, denen die Ehegatten im Zeit-
punkt des Eintritts der RechtshÄngigkeit des
Scheidungsantrags angehören. Im übrigen ist
der Versorgungsausgleich auf Antrag eines Ehe-
gatten nach deutschem Recht durchzuführen,
wenn einer der Ehegatten in der Ehezeit ein An-
recht bei einem inlÄndischen VersorgungstrÄ-
ger erworben hat, soweit die Durchführung des
Versorgungsausgleichs insbesondere im Hinblick
auf die beiderseitigen wirtschaftlichen VerhÄlt-
nisse wÄhrend der gesamten Ehezeit der Billig-
keit nicht widerspricht.

(1) Les conséquences patrimoniales du divorce qui
ne sont pas régies par une autre disposition de
cet article relèvent du droit applicable selon le
Règlement européen n°1259/2010 sur la loi ap-
plicable au divorce international.

(2) En Allemagne un mariage ne peut être dissout
que par un tribunal.

(3) Le partage des droits à retraite 2 relève du droit
applicable au divorce selon le règlement euro-
péen n°1259/2010 ; il n’est à mettre en œuvre
que si le droit allemand est désigné et qu’il (le
partage) est admis par le droit de l’un des Etat
dont les époux sont ressortissants au moment
de l’introduction de la demande en divorce. Au
demeurant, le partage à la demande de l’un des
époux est mis en œuvre selon le droit allemand,
si l’un des époux a acquis des droits envers un
prestataire de retraite en Allemagne durant le
mariage, pour autant que la mise en œuvre du
partage ne contredise pas l’équité notamment
au regard des relations économiques réciproques
pendant la totalité de la vie conjugale.

Art. 17 a)Ehewohnung und Haushaltsgegenstände Domicile conjugal et meubles meu-
blants

Die Nutzungsbefugnis für die im Inland belegene
Ehewohnung und die im Inland befindlichen Hau-
shaltsgegenstände sowie damit zusammenhängende
Betretungs-, Näherungs-und- Kontaktverbote unter-
liegen den deutschen Sachvorschriften.

Le droit d’usage du domicile conjugal et des
meubles meublants qui se trouvent en Allemagne ainsi
que les interdictions connexes de contact, de voisinage
et d’accès sont régis par les dispositions allemandes.

2. La répartition compensatoire concerne les droits à la retraite entre conjoints en cas de divorce.
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Art. 17 b) Eingetragene Lebenspartnerschaft Partenariat enregistré

(1) Die Begründung, die allgemeinen und die gü-
terrechtlichen Wirkungen sowie die Auflösung einer
eingetragenen Lebenspartnerschaft unterliegen den
Sachvorschriften des Register führenden Staates. Auf
die unterhaltsrechtlichen und die erbrechtlichen Fol-
gen der Lebenspartnerschaft ist das nach den all-
gemeinen Vorschriften maßgebende Recht anzuwen-
den ; begründet die Lebenspartnerschaft danach keine
gesetzliche Unterhaltsberechtigung oder kein gesetz-
liches Erbrecht, so findet insoweit Satz 1 entspre-
chende Anwendung. Der Versorgungsausgleich un-
terliegt dem nach Satz 1 anzuwendenden Recht ; er
ist nur durchzuführen, wenn danach deutsches Recht
anzuwenden ist und das Recht eines der Staaten,
denen die Lebenspartner im Zeitpunkt der Recht-
shängigkeit des Antrags auf Aufhebung der Lebens-
partnerschaft angehören, einen Versorgungsausgleich
zwischen Lebenspartnern kennt. Im Übrigen ist der
Versorgungsausgleich auf Antrag eines Lebenspart-
ners nach deutschem Recht durchzuführen, wenn der
andere Lebenspartner während der Lebenspartner-
schaftszeit eine inländische Versorgungsanwartschaft
erworben hat, soweit die Durchführung des Versor-
gungsausgleichs im Hinblick auf die beiderseitigen
wirtschaftlichen Verhältnisse auch während der nicht
im Inland verbrachten Zeit der Billigkeit nicht widers-
pricht.

(2) Artikel 10 Abs. 2 und Artikel 17a gelten
entsprechend. Unterliegen die allgemeinen Wirkun-
gen der Lebenspartnerschaft dem Recht eines anderen
Staates, so ist auf im Inland befindliche bewegliche
Sachen § 8 Abs. 1 des Lebenspartnerschaftsgesetzes
und auf im Inland vorgenommene Rechtsgeschäfte §
8 Abs. 2 des Lebenspartnerschaftsgesetzes in Verbin-
dung mit § 1357 des Bürgerlichen Gesetzbuchs an-
zuwenden, soweit diese Vorschriften für gutgläubige
Dritte günstiger sind als das fremde Recht.

(3) Bestehen zwischen denselben Personen einge-
tragene Lebenspartnerschaften in verschiedenen Staa-
ten, so ist die zuletzt begründete Lebenspartnerschaft
vom Zeitpunkt ihrer Begründung an für die in Absatz
1 umschriebenen Wirkungen und Folgen maßgebend.

(4) Die Wirkungen einer im Ausland eingetrage-
nen Lebenspartnerschaft gehen nicht weiter als nach
den Vorschriften des Bürgerlichen Gesetzbuchs und
des Lebenspartnerschaftsgesetzes vorgesehen.

(1) La conclusion, les effets généraux et patrimo-
niaux ainsi que la dissolution d’un partenariat enre-
gistré sont régis par les dispositions matérielles du re-
gistre de l’Etat prépondérant. Le droit applicable aux
obligations alimentaires et aux droits successoraux
résultant du partenariat enregistré est celui désigné
pour régir les dispositions générales ; si le partenariat
enregistré ne fait naître aucun droit légal à aliment
ou aucun droit successoral, alors la première phrase
trouve à s’appliquer. Le partage des droits à retraite
est régi par le droit désigné par la première phrase ;
il n’est applicable seulement si de ce fait le droit alle-
mand est applicable et que le droit de l’Etat dont les
partenaires sont ressortissants au moment de l’intro-
duction de la demande en dissolution du partenariat
connaît un partage des droits à retraite entre parte-
naires. Au demeurant, le partage des droits à retraite
à la demande de l’un des partenaires est à mettre
en œuvre selon le droit allemand si l’autre partenaire
a acquis en Allemagne des droits à retraite en Alle-
magne durant le partenariat, pour autant que la mise
en œuvre du partage n’est pas contraire à l’équité en
considération des relations économiques réciproques
y compris pendant le temps passé à l’étranger.

(2) L’article 10 alinéa 2 et l’article 17a sont appli-
cables par analogie. Si les effets généraux du partena-
riat enregistré sont régis par le droit d’un autre Etat,
alors sont applicables les dispositions du §.8 alinéa
1er de la loi allemande sur le partenariat enregistré
sur les choses mobilières se trouvant en Allemagne, les
dispositions du §.8 alinéa 2 de la même loi en relation
avec le §.1357 du BGB sur les actes juridiques passés
en Allemagne, pour autant que ces dispositions soient
plus protectrices des tiers que celles du droit étranger.

(3) S’il existe entre les mêmes personne plusieurs
partenariats enregistrés dans différents Etats, il faut,
pour la mise en œuvre des effets prévu par l’alinéa
premier, prendre en compte le partenariat enregistré
en dernier dès le moment de sa conclusion.

(4) Les effets d’un partenariat enregistré à l’étran-
ger ne peuvent excéder ceux prévus par le Code civil
allemand et la loi sur le partenariat enregistré.
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Art. 18 Unterhalt Entretien (aliments)

(weggefallen) (Abrogé)

Art. 19 Abstammung Filiation

(1) Die Abstammung eines Kindes unterliegt dem
Recht des Staates, in dem das Kind seinen
gewöhnlichen Aufenthalt hat. Sie kann im Ve-
rhältnis zu jedem Elternteil auch nach dem
Recht des Staates bestimmt werden, dem die-
ser Elternteil angehört. Ist die Mutter verheira-
tet, so kann die Abstammung ferner nach dem
Recht bestimmt werden, dem die allgemeinen
Wirkungen ihrer Ehe bei der Geburt nach Arti-
kel 14 Abs. 1 unterliegen ; ist die Ehe vorher
durch Tod aufgelöst worden, so ist der Zeit-
punkt der Auflösung maßgebend.

(2) Sind die Eltern nicht miteinander verheiratet,
so unterliegen Verpflichtungen des Vaters ge-
genüber der Mutter auf Grund der Schwanger-
schaft dem Recht des Staates, in dem die Mut-
ter ihren gewöhnlichen Aufenthalt hat.

(1) La filiation d’un enfant est régie par le droit de
l’Etat dans lequel l’enfant a sa résidence habi-
tuelle. Elle peut aussi être établie envers chaque
parent conformément au droit de l’Etat dont le
parent a la nationalité. Si la mère est mariée,
la filiation peut être établie conformément au
droit applicable aux effets généraux du mariage
selon l’article 14 alinéa premier au moment de
la naissance ; si le mariage a été antérieurement
dissout par décès, le moment de cette dissolu-
tion est déterminant.

(2) Si les parents ne sont pas mariés, les obligations
du père envers la mère du fait de la grossesse
sont régies par le droit de l’Etat dans lequel la
mère a sa résidence habituelle.

Art. 20 Anfechtung der Abstammung Annulation de la filiation

Die Abstammung kann nach jedem Recht ange-
fochten werden, aus dem sich ihre Voraussetzungen
ergeben. Das Kind kann die Abstammung in jedem
Fall nach dem Recht des Staates anfechten, in dem es
seinen gewöhnlichen Aufenthalt hat.

La filiation peut être annulée selon chaque droit
dont les conditions sont remplies. L’enfant peut annu-
ler la filiation dans chaque cas selon le droit de l’Etat
dans lequel il a sa résidence habituelle.

Art. 21 Wirkungen des Eltern-Kind-Verhältnisses
Effets de la relation juridique parents-enfant

Das Rechtsverhältnis zwischen einem Kind und
seinen Eltern unterliegt dem Recht des Staates, in
dem das Kind seinen gewöhnlichen Aufenthalt hat.

La relation juridique d’un enfant et de ses parents
est régie par le droit de l’Etat dans lequel l’enfant a
sa résidence habituelle.
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Art. 22 Annahme als Kind Adoption en tant qu’enfant

(1) Die Annahme als Kind unterliegt dem Recht
des Staates, dem der Annehmende bei der An-
nahme angehört. Die Annahme durch einen
oder beide Ehegatten unterliegt dem Recht, das
nach Artikel 14 Abs. 1 für die allgemeinen Wir-
kungen der Ehe maßgebend ist.

(2) Die Folgen der Annahme in Bezug auf das Ver-
wandtschaftsverhältnis zwischen dem Kind und
dem Annehmenden sowie den Personen, zu de-
nen das Kind in einem familienrechtlichen Ve-
rhältnis steht, unterliegen dem nach Absatz 1
anzuwendenden Recht.

(3) In Ansehung der Rechtsnachfolge von Todes we-
gen nach dem Annehmenden, dessen Ehegatten
oder Verwandten steht der Angenommene un-
geachtet des nach den Absätzen 1 und 2 anzu-
wendenden Rechts einem nach den deutschen
Sachvorschriften angenommenen Kind gleich,
wenn der Erblasser dies in der Form einer Verfü-
gung von Todes wegen angeordnet hat und die
Rechtsnachfolge deutschem Recht unterliegt.
Satz 1 gilt entsprechend, wenn die Annahme auf
einer ausländischen Entscheidung beruht. Die
Sätze 1 und 2 finden keine Anwendung, wenn
der Angenommene im Zeitpunkt der Annahme
das achtzehnte Lebensjahr vollendet hatte.

(1) L’adoption d’un enfant est régie par le droit de
l’Etat dont l’adoptant est ressortissant au mo-
ment de l’adoption. L’adoption par un ou les
deux époux est régie par le droit qui est ap-
plicable aux effets généraux du mariage selon
l’article 14 alinéa premier.

(2) Les conséquences de l’adoption en rapport avec
les relations familiales entre l’enfant et l’adop-
tant ainsi qu’avec les personnes avec lesquelles
l’enfant se trouve dans un lien de famille sont
régies selon le droit désigné par l’alinéa premier.

(3) Du point de vue des conséquences juridiques du
décès de l’adoptant, de son conjoint ou d’une
personne apparentée, nonobstant le droit ap-
plicable selon les alinéas 1 et 2, l’adopté se
trouve placé dans la même situation qu’un en-
fant adopté sur le fondement des dispositions du
droit allemand, si le défunt en a ainsi disposé en
la forme des dispositions à cause de mort et que
les effets juridiques soient régis par le droit alle-
mand. La première phrase s’applique par ana-
logie lorsque l’adoption résulte d’une décision
étrangère. Les phrases 1 et 2 ne s’appliquent
pas lorsque l’adopté a accompli ses dix huit ans
au moment de l’adoption.

Art. 23 Zustimmung Consentement

Die Erforderlichkeit und die Erteilung der Zus-
timmung des Kindes und einer Person, zu der das
Kind in einem familienrechtlichen Verhältnis steht, zu
einer Abstammungserklärung, Namenserteilung oder
Annahme als Kind unterliegen zusätzlich dem Recht
des Staates, dem das Kind angehört. Soweit es zum
Wohl des Kindes erforderlich ist, ist statt dessen das
deutsche Recht anzuwenden.

L’exigence et le recueil du consentement de l’en-
fant et d’une personne avec laquelle celui-ci a une
relation familiale, pour une déclaration de filiation,
une attribution de nom de famille ou l’adoption d’un
enfant sont régies également par le droit de l’Etat
dont l’enfant est ressortissant. Si l’intérêt de l’enfant
l’exige, le droit allemand peut être appliqué à la place.
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Art. 24 Vormundschaft, Betreuung und Pflegschaft Tutelle, curatelle, mesure de pro-
tection 3

(1) Die Entstehung, die Änderung und das Ende
der Vormundschaft, Betreuung und Pflegschaft
sowie der Inhalt der gesetzlichen Vormund-
schaft und Pflegschaft unterliegen dem Recht
des Staates, dem der Mündel, Betreute oder
Pflegling angehört. Für einen Angehörigen eines
fremden Staates, der seinen gewöhnlichen Au-
fenthalt oder, mangels eines solchen, seinen Au-
fenthalt im Inland hat, kann ein Betreuer nach
deutschem Recht bestellt werden.

(2) Ist eine Pflegschaft erforderlich, weil nicht fests-
teht, wer an einer Angelegenheit beteiligt ist,
oder weil ein Beteiligter sich in einem anderen
Staat befindet, so ist das Recht anzuwenden,
das für die Angelegenheit maßgebend ist.

(3) Vorläufige Maßregeln sowie der Inhalt der Be-
treuung und der angeordneten Vormundschaft
und Pflegschaft unterliegen dem Recht des

anordnenden Staates.

(1) L’instauration, la modification et la fin de la tu-
telle, de la curatelle ou du placement sous sau-
vegarde de justice sont régies par le droit de
l’Etat dont la personne à protéger est ressortis-
sante. Un tuteur peut être désigné selon le droit
allemand, s’agissant d’une personne vulnérable
ressortissante d’un Etat étranger qui a sa rési-
dence habituelle, ou à défaut, sa résidence en
Allemagne.

(2) Si la mise en place d’une mesure de protection
est requise, parce que rien n’indique qui est par-
tie à un litige ou parce que l’une des parties se
trouve dans un autre Etat, alors le droit qui
régit le litige est applicable.

(3) Les mesures antérieures ainsi que la teneur de
la tutelle et de la curatelle mise en place sont
régies par le droit de l’Etat prescripteur.

IV Erbrecht Droit des successions

Art. 25 Rechtsnachfolge von Todes wegen
Conséquences juridiques du décès

(1) Die Rechtsnachfolge von Todes wegen unterliegt
dem Recht des Staates, dem der Erblasser im
Zeitpunkt seines Todes angehörte.

(2) Der Erblasser kann für im Inland belegenes un-
bewegliches Vermögen in der Form einer Verfü-
gung von Todes wegen deutsches Recht wählen.

(1) Les effets juridiques du décès sont régis par le
droit de l’Etat dont le de cujus était ressortis-
sant au moment de sa mort.

(2) En la forme d’une disposition à cause de mort,
le de cujus peut choisir le droit allemand s’agis-
sant des biens immobiliers se trouvant en Alle-
magne.

3. Le terme Betreuung désigne l’assistance à la personne selon le nouveau régime allemand de protection des majeures
incapables.

17



T
ou

s
dr

oi
ts

ré
se

rv
és

Art. 26 Verfügungen von Todes wegen Dispositions à cause de mort

(1) Eine letztwillige Verfügung ist, auch wenn sie
von mehreren Personen in derselben Urkunde errich-
tet wird, hinsichtlich ihrer Form gültig, wenn diese
den Formerfordernissen entspricht

1. des Rechts eines Staates, dem der Erblasser un-
geachtet des Artikels 5 Abs. 1 im Zeitpunkt,
in dem er letztwillig verfügt hat, oder im Zeit-
punkt seines Todes angehörte,

2. des Rechts des Ortes, an dem der Erblasser
letztwillig verfügt hat,

3. des Rechts eines Ortes, an dem der Erblasser
im Zeitpunkt, in dem er letztwillig verfügt hat,
oder im Zeitpunkt seines Todes seinen Wohnsitz
oder gewöhnlichen Aufenthalt hatte,

4. des Rechts des Ortes, an dem sich unbewe-
gliches Vermögen befindet, soweit es sich um
dieses handelt, oder

5. des Rechts, das auf die Rechtsnachfolge von
Todes wegen anzuwenden ist oder im Zeitpunkt
der Verfügung anzuwenden wäre.

Ob der Erblasser an einem bestimmten Ort einen
Wohnsitz hatte, regelt das an diesem Ort geltende
Recht.

(2) Absatz 1 ist auch auf letztwillige Verfügungen
anzuwenden, durch die eine frühere letztwillige Verfü-
gung widerrufen wird. Der Widerruf ist hinsichtlich
seiner Form auch dann gültig, wenn diese einer der
Rechtsordnungen entspricht, nach denen die wider-
rufene letztwillige Verfügung gemäß Absatz 1 gültig
war.

(3) Die Vorschriften, welche die für letztwillige
Verfügungen zugelassenen Formen mit Beziehung
auf das Alter, die Staatsangehörigkeit oder andere
persönliche Eigenschaften des Erblassers beschrän-
ken, werden als zur Form gehörend angesehen. Das
gleiche gilt für Eigenschaften, welche die für die Gül-
tigkeit einer letztwilligen Verfügung erforderlichen
Zeugen besitzen müssen.

(4) Die Absätze 1 bis 3 gelten für andere Verfü-
gungen von Todes wegen entsprechend.

(5) Im übrigen unterliegen die Gültigkeit der Er-
richtung einer Verfügung von Todes wegen und die
Bindung an sie dem Recht, das im Zeitpunkt der
Verfügung auf die Rechtsnachfolge von Todes wegen
anzuwenden wäre. Die einmal erlangte Testierfähig-
keit wird durch Erwerb oder Verlust der Rechtsstel-
lung als Deutscher nicht beeinträchtigt.

(1) Une disposition de dernière volonté est valable
au regard de sa forme, y compris lorsque plusieurs
personnes sont gratifiées dans le même acte, si les
exigences de forme suivantes sont remplies :

1. celles prévues par le droit de l’Etat dont le de
cujus était ressortissant, nonobstant l’article 5
alinéa 1er, au moment où il a exprimé sa der-
nière volonté, ou bien au moment de son décès,

2. celles prévues par le droit du lieu où le de cujus
a testé,

3. celles prévues par le droit du lieu où le de cujus
avait sa résidence habituelle ou son domicile au
moment où il a testé ou est décédé,

4. celles prévues par le droit du lieu où se trouvent
des biens immobiliers dans la mesure où il l’en-
visage, ou

5. celles prévues par le droit applicable aux consé-
quences juridiques du décès ou qui l’était au
moment de la disposition.

Le point de savoir si le de cujus avait un domicile en
un lieu précis est régi par le droit applicable à cet
endroit.

(2) L’alinéa 1er est aussi applicable aux disposi-
tions de dernière volonté qui révoquent une disposi-
tion de dernière volonté antérieure. La révocation est
également formellement valable si elle est conforme à
l’un des systèmes juridiques selon lequel la disposition
révoquée était valable au sens de l’alinéa premier.

(3) Les dispositions, qui posent des limitations en
relation avec l’âge, la nationalité ou une autre qualité
personnelle du de cujus s’agissant des formes requises
pour les dispositions de dernière volonté, sont regar-
dées comme rattachable à la forme. Ceci vaut égale-
ment s’agissant des qualités requises des témoins pour
la validité d’une disposition de dernière volonté.

(4) Les alinéas 1 et 3 s’appliquent par analogie
aux autres dispositions à cause de mort.

(5) Au demeurant, la validité de la transmission
à cause de mort ainsi que la relation avec le droit ap-
plicable sont régies par le droit qui au moment de
la transmission aurait été applicable aux effets ju-
ridiques du décès. Une fois la capacité testimoniale
acquise, elle ne peut être remise en question par l’ac-
quisition ou la perte de la nationalité allemande.

18



T
ou

s
dr

oi
ts

ré
se

rv
és

Table des matières

I Allgemeine Vorschriften
Dispositions générales 2

1 Entrée en vigueur. Réserve du droit fédéré. Notion de loi. 3
Art. 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3
Art. 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

2 Droit international privé 4
I Dispositions générales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

Art. 3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
Art. 3 3a) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6
Art. 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6
Art. 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
Art. 6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

II Droit des personnes physiques et des actes juridiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
Art. 7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
Art. 8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8
Art. 9 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8
Art. 10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8
Art. 11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9
Art. 12 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

III Droit de la famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
Art. 13 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
Art. 14 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11
Art. 15 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12
Art. 16 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12
Art. 17 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13
Art. 17a) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13
Art. 17 b) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14
Art. 18 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
Art. 19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
Art. 20 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
Art. 21 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
Art. 22 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
Art. 23 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
Art. 24 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

IV Droit des successions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17
Art. 25 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17
Art. 26 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

Table des matières

19


	I Allgemeine Vorschriften  Dispositions générales
	Entrée en vigueur. Réserve du droit fédéré. Notion de loi.
	
	


	Droit international privé
	Dispositions générales
	
	3a)
	
	
	

	Droit des personnes physiques et des actes juridiques
	
	
	
	
	
	

	Droit de la famille
	
	
	
	
	
	a)
	 b)
	
	
	
	
	
	
	

	Droit des successions
	
	






